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Année scolaire 2024- 2025 

 

Lettre d’information EPS n°14 
Spécial « examens » 

 

 
 

Le 6 mai 2025 

 

 
La Commission Académique d’Harmonisation et de Proposition des Notes EPS (CAHPN EPS) se 
déroulera le jeudi 19 Juin (8H00- 12H00) au collège Sadi CARNOT. 
 
 
Une pré commission se tiendra le mercredi 11 Juin 2025 (13H00-17H00) au rectorat, uniquement 
pour les chargés de mission EPS. 
(Echanges en visio entre les chargés de missions et les professeurs coordonnateurs EPS). 
Le lien visio est : https://visio-
agents.education.fr/meeting/signin/invite/459585/creator/25044/hash/e8b07384f3d62899fb35489e91b
74a6c20f5b220 
 
 

Démarches à réaliser avant le 03 JUIN 2025 : 

➢ Renseigner la fiche ci-après : 

https://questionnaire.apps.education.fr/visualizer/c6FoNNNsKDH4foDL4 

 

➢ Téléverser les certificats médicaux d’inaptitude sur iPackEPS  

(Onglet « Mes élèves », Tableau de bord - Mes élèves - Visualisation des élèves). 

 

➢ Déposer les listes d'émargements : 

Bac GT : https://nuage09.apps.education.fr/index.php/s/DWNgoAcqBs3HjDn 
Bac PRO : https://nuage09.apps.education.fr/index.php/s/fnk9pJoAaoSoc7i 
CAP : https://nuage09.apps.education.fr/index.php/s/B3t6Lg8gtTgPHZb 
 
Avant le dépôt, les listes d'émargement doivent être nommées de la façon suivante : 

             RNE établissement - Examen - Groupe ou classe - CCF N° - APSA  
             Exemple : 9710418c - BCP - TPro Indus C - CCF1 - Randonnée Sportive 

 
➢ Saisir les notes CCF EPS sur SANTORIN 

( ! ) Ne pas oublier d'enregistrer les appréciations. Lorsque toutes les notes ont été saisies, 

chaque enseignant doit verrouiller ses lots. 
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EPREUVES PONCTUELLES OBLIGATOIRES EN EPS 
Les Epreuves Ponctuelles Obligatoires en EPS se déroulent du 20 au 23 mai 2025 sur la 
GUADELOUPE et SAINT-MARTIN.  
APSA proposées : demi-fond, tennis de table et danse. 
(Le calendrier des épreuves est transmis en pièce pointe.) 
 
Les référentiels sont accessibles ici : 

• BGT:  BO n°30 du 25 Juillet 2024 :  

https://www.education.gouv.fr/bo/2024/Hebdo30/MENE2420513C 

• BCP: BO n° 39 du 17 Octobre 2024 :  

https://www.education.gouv.fr/bo/2024/Hebdo39/MENE2424859C 

• CAP: BO n°36 du 26 Septembre 2024 : 

https://www.education.gouv.fr/bo/2024/Hebdo36/MENE2424325C 
 
Les enseignants de collège peuvent également être sollicités pour ces épreuves. 
 
 
 

Pour toute information complémentaire, il est possible de contacter Lydia Corvo (chargée de 
mission) : lydia-paulette.corvo@ac-guadeloupe.fr 

 
 
 
Nous vous remercions pour votre engagement dans cette mission de première importance. 

 
 
 
 

Pour l’inspection académique, 
Julien METZLER  

IA-IPR EPS 
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